[bookmark: _GoBack]CONSEIL MUNICIPAL
Du 12 mars 2019 à 20 h

Présidence : Jean-Marie LAMBOTIN, Maire.
Secrétaire de séance : Dominique GEHIN	Convocations : 05.03.2019
Secrétaire adjoint : Lyvia MATIN, Secrétaire de Mairie	Affichage : 19.04.2018
Présents : Tous, sauf,
Absents : Lorène Marchal
Absents excusés : Sylvie HAUMONTE, Pascal LAMBERT, Denise CHEVRIER
Pouvoirs : Sylvie HAUMONTE à Elizane CLAUDEL, Pascal LAMBERT à Pascal CLAUDE et Denise CHEVRIER à Marie GUILLEMIN..

Fonctionnement du Conseil Municipal

1. Approbation de la dernière séance

Après lecture des grands points du dernier compte-rendu de réunion de conseil par Monsieur Le Maire, le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le compte-rendu. 

Finances

2. Comptes administratifs et comptes de gestion 2018

Délibération n° 2019.0001	Domaine : Finances locales		Code : 7.1.1.3 

Monsieur Le Maire présente à l’assemblée la note brève et synthétique qui retrace les informations financières essentielles de la collectivité, puis il expose au Conseil Municipal les comptes administratif et de gestion 2018 pour le budget général. La commission de finances  élargie à tout le conseil émet un avis favorable.
Pour le vote, Monsieur Le Maire quitte la salle des délibérations.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· CONSTATE que le compte de gestion transcrit fidèlement ces opérations
· APPROUVE le compte administratif 2018 pour le budget général qui se décompose comme suit :

	Budget général
	Fonctionnement
	Investissement

	Recettes réalisées
	1 763 837.42 €
	513 423.81 €

	Dépenses réalisées
	- 1 450 994.51 €
	- 347 581.76 €

	Résultat de l'exercice
	312 842.91 €
	165 842.05 €



Délibération n° 2019.0002	Domaine : Finances locales		Code : 7.1.1.3

Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal les comptes administratif et de gestion 2018 pour le budget eau. La commission de finances  élargie à tout le conseil émet un avis favorable.
Pour le vote, Monsieur Le Maire quitte la salle des délibérations.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· CONSTATE que le compte de gestion transcrit fidèlement ces opérations
· APPROUVE le compte administratif 2018 pour le budget eau qui se décompose comme suit :

	Budget eau
	Fonctionnement
	Investissement

	Recettes réalisées
	163 849.72 €
	22 961.47 €

	Dépenses réalisées
	- 136 024.44 €
	- 46 190.17 €

	Résultat de l'exercice
	27 825.28 €
	· 23 228.70 €




Délibération n° 2019.0003 	Domaine : Finances locales		Code : 7.1.1.3

Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal les comptes administratif et de gestion 2018 pour le budget assainissement. La commission de finances  élargie à tout le conseil émet un avis favorable.
Pour le vote, Monsieur Le Maire quitte la salle des délibérations.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· CONSTATE que le compte de gestion transcrit fidèlement ces opérations
· APPROUVE le compte administratif 2018 pour le budget assainissement qui se décompose comme suit :
	Budget assainissement
	Fonctionnement
	Investissement

	Recettes réalisées
	116 663.43 €
	54 706.90 €

	Dépenses réalisées
	- 100 383.59 €
	- 30 363.80 €

	Résultat de l'exercice
	16 279.84 €
	24 343.10 €



Délibération n° 2019.0004	Domaine : Finances locales		Code : 7.1.1.3

Monsieur Le Maire expose au Conseil Municipal les comptes administratif et de gestion 2018 pour le budget forêt. La commission de finances élargie à tout le conseil émet un avis favorable.
 Pour le vote, Monsieur Le Maire quitte la salle des délibérations.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· CONSTATE que le compte de gestion transcrit fidèlement ces opérations
· APPROUVE le compte administratif 2018 pour le budget forêt qui se décompose comme suit :

	Budget forêt
	Fonctionnement
	Investissement

	Recettes réalisées
	146 366.88 €
	74 609.28 €

	Dépenses réalisées
	- 146 484.82 €
	- 98 406.04 €

	Résultat de l'exercice
	- 117.94 €
	- 23 796.79 €



3. Affectation des résultats 2018 aux budgets 2019

Délibération n° 2019.0005	Domaine : Finances locales		Code : 7.1.

Monsieur Le Maire propose aux conseillers municipaux les affectations de résultats des différents budgets. La commission de finances élargie à tout le conseil émet un avis favorable.

Budget général :
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· DECIDE d'affecter le résultat de la section fonctionnement en section investissement, au compte 1068 pour un montant de 135 086.57 €.
· DECIDE de reporter au compte 001 le déficit d’investissement soit 15 763.42 €.
· DECIDE de reporter au compte 002 l'excédent de fonctionnement soit 545 641.29 €.

Budget eau :
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· DECIDE de reporter au compte 001 l’excèdent d’investissement soit 219 988.38 €.
· DECIDE de reporter au compte 002 l'excédent de fonctionnement soit 62 174.16 €.

Budget assainissement :
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· DECIDE de reporter au compte 001 l’excédent d’investissement soit 19 739.20 €.
· DECIDE de reporter au compte 002 l'excédent de fonctionnement soit 71 670.07 €.

Budget forêt :
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· DECIDE d'affecter le résultat de la section fonctionnement en section investissement, au compte 1068 pour un montant de 48 406.04 €.
· DECIDE de reporter au compte 002 l'excédent de fonctionnement soit 168 789.65 €.
· DECIDE de reporter au compte 001 le déficit d’investissement soit 48 406.04 €.

4. Budget général 2019

Délibération n° 2019.0006	Domaine : Finances locales		Code : 7.1.1.1.

Monsieur Le Maire présente à l’assemblée la note brève et synthétique qui retrace les informations financières essentielles de la collectivité, puis présente au Conseil Municipal le budget primitif général pour l'année 2019, tel qu’il a été étudié en commission de finances élargie à tout le conseil.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· ADOPTE le budget général en suréquilibre en section fonctionnement et équilibré en section investissement, comme suit :
· Fonctionnement :	Dépenses : 1 753 160.62 €
	Recettes :   1 963 383.29 €
· Investissement : 	Dépenses :    565 653.57 €
	Recettes :     565 653.57 €

5. Budget Eau 2019

Délibération n° 2019.0007	Domaine Finances locales		Code : 7.1.1.1.

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif du service des eaux pour l'année 2019, tel qu’il a été étudié en commission de finances élargie à tout le conseil.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· ADOPTE le budget Eau en suréquilibre en section fonctionnement et en section investissement, comme suit :
· Fonctionnement :	Dépenses : 167 136.00 €
	Recettes :   221 928.16 €
· Investissement : 	Dépenses : 302 994.05 €
	Recettes :   319 761.38 €

M. Daniel Richard demande l’organisation d’une réunion afin de pouvoir engager une réflexion sur le réchauffement climatique et les problèmes d’eau qui en découlent. Monsieur le Maire accède à cette requête désigne M. Richard comme référent. 

6. Budget Assainissement 2019

Délibération n° 2019.0008	Domaine : Finances locales		Code : 7.1.1.1.

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif de l’Assainissement pour l’année 2019, tel qu’il a été étudié en commission de finances élargie à tout le conseil.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· ADOPTE le budget Assainissement en suréquilibre en section fonctionnement et en section investissement, comme suit :
· Fonctionnement :	Dépenses : 131 332.00	€
	Recettes :   182 024.07 €
· Investissement : 	Dépenses : 517 941.00 €
	Recettes :   525 326.20 €

7. Budget Forêt 2019

Délibération n° 2019.0009	Domaine : Finances locales		Code : 7.1.1.1.

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le budget primitif de la Forêt pour l'année 2019, tel qu’il a été étudié en commission de finances élargie à tout le conseil.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· ADOPTE le budget Forêt en suréquilibre en section fonctionnement et équilibré en section investissement, comme suit :
· Fonctionnement :	Dépenses : 175 853.00 €
	Recettes :   250  439.65 €
· Investissement : 	Dépenses :   84 580.04 €
	Recettes :     84 580.04  €

8.   Contribution au SDIS 

Délibération n° 2019.0010	Domaine : Finances locales		Code : 7.6.1.

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il doit se prononcer sur la contribution au SDIS (Service Départemental d’Incendie et de Secours) pour l’année 2019. La commission de finances élargie à tout le conseil émet un avis favorable.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· ACCORDE le versement de la somme de 51 230.84 € au titre de l’année 2019.

9. Contribution au SIVU Incendie

Délibération n° 2019.0011	Domaine : Finances locales		Code : 7.6.1.

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il doit se prononcer sur la contribution au SIVU Incendie de Remiremont. Le mode de recouvrement peut être budgétaire ou fiscalisé. Depuis 2011, le conseil municipal a opté pour la fiscalisation. Pour 2019, il faut à nouveau se positionner sur le mode de recouvrement de cette contribution. Pour information, la contribution s’élève à 6 635.69 € pour 2019. La commission de finances  élargie à tout le conseil émet un avis favorable.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· DECIDE de fiscaliser la contribution au SIVU Incendie de Remiremont pour 2019.

10. Révision du loyer de chasse

Délibération n° 2019.0012	Domaine : Finances locales		Code : 7.10.

Monsieur Le Maire, fait part à l'assemblée délibérante d’un courrier émanant de la société de chasse Saint-Hubert de Le Syndicat qui demande la révision à la baisse du loyer de chasse annuel. Il est proposé de fixer le loyer sur une base de 3 € l’hectare pour 550 hectares exploités.
La commission de finances élargie à tout le conseil émet un avis favorable à cette requête.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· ACCEPTE la révision du montant du loyer de chasse annuel à la société de chasse Saint-Hubert
· FIXE le loyer de chasse annuel à 1650 € pour trois ans, à compter de 2019.

Travaux

11. Programme de travaux 2019

Délibération n° 2019.0013 	Domaine : Compétences par thèmes		Code : 8.4

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le programme de travaux 2019 qui a été validé en commission travaux et finances élargie à tout le conseil, et qui se présente comme suit : 

	Volets Ecole Xavier Thiriat côté cour
	8 500.00 €

	Ravalement façades Ecole Xavier Thiriat
	25 000.00 €

	Eclairage public – Programme d’investissement
	36 000.00 € 

	Programme d’accessibilité 2019
	40 000.00 €

	Programme de Rénovation des aqueducs
	50 000.00 €

	Accotements à Julienrupt à hauteur de chez  « Houberdon »
	14 000.00 €



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· ACCEPTE le programme présenté pour 2019.

12. Demandes de subventions aux institutions

Délibération n° 2019.0014	Domaine : Finances locales		Code : 7.5.1.1

Programme de Rénovation des aqueducs 
Monsieur Le Maire présente à l’assemblée délibérante le programme de rénovation des aqueducs. Pour aider au financement de ce projet, le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’autorisation de demande de subvention à adresser au Conseil Départemental des Vosges pour l’année 2019. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· ACCEPTE le programme de travaux proposé.
· S’ENGAGE à financer la totalité du programme de rénovation des aqueducs 
· SOLLICITE pour ce projet une subvention auprès du Conseil Départemental des Vosges 
· AUTORISE Monsieur Le Maire à faire une demande de subvention auprès du Conseil Général des Vosges pour aider au financement de l’opération de Rénovation des aqueducs.
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document y relatif.


Délibération n° 2019.0015	Domaine : Finances locales		Code : 7.5.1.1

Accessibilité 2019
Monsieur Le Maire présente à l’assemblée délibérante le programme d’accessibilité 2019. Pour aider au financement de ce projet, le Conseil Municipal doit se prononcer sur l’autorisation de demande de subvention à adresser à l’Etat  au titre de la DETR et du Conseil Départemental des Vosges.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,
· ACCEPTE le programme de travaux proposé
· S’ENGAGE à réaliser et financer le programme proposé
· SOLLICITE pour ce projet une subvention auprès de l’Etat  au titre de la DETR et du Conseil Départemental des Vosges  
· AUTORISE Monsieur Le Maire à faire une demande de subvention auprès de l’Etat  au titre de la DETR et du Conseil Départemental des Vosges pour aider au financement du programme d’accessibilité 2019.
· AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tout document y relatif.

Personnel

13. Création d’un emploi temporaire

Délibération n° 2019.0016			Domaine : Fonction publique		Code : 4.2.1.

Un agent des services techniques quitte la collectivité dans le cadre d’une disponibilité d’un an. Il est nécessaire de procéder à son remplacement pour nécessités de service. Pour faire face à ce besoin, il est proposé d’autoriser le recrutement d’un agent contractuel sur un emploi non permanent à temps complet (CDD de 3 mois pouvant être renouvelé jusqu’à 12 mois) à compter du 1er mai 2019.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
· DECIDE le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint technique 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique C pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période de trois mois (12 mois maximum pendant une même période de 18 mois) allant du 1er mai 2019 au 31 juillet 2019 inclus.
· Cet agent assurera des fonctions d’agent d’entretien polyvalent au sein du service technique à temps complet pour une durée hebdomadaire de service de 35 heures. 
· Il devra justifier les habilitations en sa possession.
· La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 330  du grade de recrutement.
· Les crédits correspondants sont inscrits au budget.
Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et sa publication.

Forêt

14. Programme de travaux forestiers 2019

Délibération n° 2019.0017	Domaine : Environnement		Code : 8.8.4

Monsieur Le Maire présente à l’assemblée délibérante le programme des travaux forestiers 2019 proposé par l’ONF. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
0. ACCEPTE le programme des travaux forestiers 2019 pour un montant de 10 997.43 € HT,
0. DEMANDE à l’ONF le devis correspondant aux travaux à effectuer.

15. Certification PEFC

Délibération n° 2019.0018	Domaine : Environnement		Code : 8.8.4

Monsieur Le Maire rappelle à l’assemblée délibérante que la commune adhère à l’association lorraine de certification forestière, garantie pour faire avancer la certification de la gestion forestière durable de notre région à travers le développement de ses fonctions économiques environnementales et sociales et s’engager à respecter et faire respecter dans les forêts le cahier des charges du propriétaire.
L’adhésion se terminant en 20018, il est demandé au conseil de se prononcer sur le renouvellement de cette adhésion.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
0. DEMANDE le renouvellement de la certification PEFC

Convention

16. Convention avec l’agence immobilière SAFTI

Délibération n° 2019.0019	Domaine : Autres domaines de compétences	Code : 9.1.3

Monsieur Le Maire propose au conseil municipal de confier la vente de la dernière parcelle du lotissement des gémeaux à l’agence immobilière SAFTI. Les frais d’agence demeureront à la charge de l’acquéreur et le prix de vente du terrain reste celui fixé par le conseil municipal.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
0. AUTORISE Monsieur Le Maire à signer une convention avec l’agence immobilière SAFTI pour la vente de la dernière parcelle sise au lotissement des Gémeaux.

Intercommunalité

17. Adhésions au syndicat mixte départemental d’assainissement Non Collectif 

Délibération n° 2019.0020	Domaine : Institutions et vie politique	Code : 5.7.4

Monsieur Le Maire fait part au Conseil Municipal des demandes d’adhésions des communes de Mortagne, de Mandres-sur-Vair, les Rouges Eaux et la communauté d’agglomération d’Epinal au Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement Non Collectif.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
· ACCEPTE les demandes d’adhésions précitées.

18. Compte-rendu des syndicats
Le Conseil Municipal prend acte des comptes rendus des syndicats intercommunaux.

Informations diverses

 Monsieur Le Maire fait part de la population légale en vigueur à compter du 1er janvier 2019 qui s’élève à 1956 syndiciens.
 Monsieur Le Maire fait part à l’assemblée des taux de subvention attribués par le conseil départemental à la commune pour 2019.
 Dates à retenir :
· Commission de finances élargie à tous le conseil : 09 avril à 20h
· Conseil municipal : 11 avril à 20h.
· Nettoyage de printemps : 13 avril à 9h
· Réflexion sur le réchauffement climatique : 18 avril à 20h
· Repas des séniors : 28 avril à Saint-Amé.
· Elections européennes : 26 mai.

L'ordre du jour étant épuisé, M. le Maire déclare la session close.
Délibéré en séance les jours et an susdits. 
La séance est levée à 22 heures 00 minutes.

Le Maire,
Jean-Marie LAMBOTIN
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